
    Un premier registre pour le hameau des Charbonnières  
 

 
 

AA1, premier registre des procès-verbaux. 
 



 
 
 



 



 



 



 



 



 
 

De médiocres conditions d’entreposage détruisent ou abiment les archives. Ici le mal est moindre.   
 
 



 
 
 
 
 
 
 



    Telle était la lettre que Marcel Rochat du Moulin écrivait à la commune du 
Lieu le 28 juillet 1948 en réponse à deux questions.  
    Sur la seconde notre scribe montre une parfaite mauvaise foi. D’une part les 
archives du village étaient relativement riches, et d’autre part elles méritaient 
vraiment d’être classées.  
    Elles étaient sans doute déjà entreposées dans des caisses diverses et dans le 
galetas du local, soit grande salle.  
    C’est là d’ailleurs que le soussigné les trouva en août 1964, pour bientôt les 
emmener à domicile et les classer.  
    Ce classement permit de se rendre effectivement compte de la valeur 
incontestable de ces vieux papiers, nombreux au demeurant. Ils prouvaient 
d’autre part que la notion de transmission orale de différentes règles telle 
qu’évoquée par Marcel Rochat n’étaient qu’une vue de l’esprit. Tout au 
contraire dans ce domaine se devait d’être parti écrit.  
    Il se trouve simplement que notre secrétaire, d’une part ne tenait pas à se que 
l’on vienne mettre son nez dans les archives du village, et que d’autre part il ne 
connaissait même pas bien ce que celles-ci pouvaient contenir. Attitude 
vraiment décevant de la part d’un secrétaire pourtant d’attaque dans le reste de 
ses fonctions.  
 

 
 

Marcel Rochat du Moulin (1876-1955).  



  


